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NOTE DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

A l'issue de consultations avec les membres du Conseil de sécurité, le 
Président du Conseil a fait au nom du Conseil la déclaration suivante à la 
293le séance le 31 juillet 1990, à propos de l'examen par le Conseil de la question 
intitulée "La situation au Moyen-Orient" : 

"Les membres du Conseil de sécurité ont pris acte en l'appréciant du 
rapport du Secrétaire général sur la Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban (FINUL) (S/21406 et Add,l et Corr.1), présenté en application de la 
résolution 648 (1990). 

, Ils réaff i.; rn-1,~ leur engagement en faveur de la pleine souveraineté, de 
l'indépendance, de l'intégrité territoriale et de l'unité natibnale du Liban à 
l'intérieur de ses frontières internationalement reconnues, A cet égard, ils 
affirment que les Etats doivent s'abstenir, dans leurs relations 
internationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit 
contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit 
de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies. 

Au moment où le Conseil de sécurité proroge le mandat de la FINUL pour 
une nouvelle période sur la base de la résolution 425 (1978), les membres du 
Conseil soulignent à nouveau· la nécessité d'appliquer cette résolution dans 
tous ses aspects. Ils expriment leur appréciation pour les efforts que le 
Secrétaire général et ses collaborateurs continuent de déployer dans ce 
domaine. Ils réaffirment leur soutien sans réserve à l'Accord de Taëf et aux 
efforts faits par le Gouvernement libanais pour étendre son autorité sur tout 
le territoire libanais. 

Les membres du Conseil de sécurité saisissent cette occasion pour rendre 
hommage aux troupes de la FINUL et aux pays gui fournissent des contingents 
pour les sacrifices qu'ils consentent et leur dévouement à la cause de la paix 
et de la sécurité internationales dans des circonstances difficiles." 
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